
La Société des amis de Colette et le fonds de dotation « La Maison de Colette »

seraient très heureux de vous accueillir à la projection exceptionnelle de

Le film aux 9 Oscars de Vincente Minnelli, d’après le roman de Colette

 en présence de Leslie Caron 
au bénéfice de la réhabilitation de la Maison de Colette

LE Dimanche 5 février 2012 – 10h30
Cinéma La Pagode, 57 rue de Babylone – 75007 Paris (Métro : Saint François-Xavier)            

Nous aurons le plaisir de vous accueillir à partir de 10 h 30 autour d’un thé/café
À l’issue, l’artiste dédicacera son livre « Leslie Caron, une française à Hollywood » (éditions Baker Street)

La Maison de Colette remercie tout particulièrement
Madame Elisabeth Dauchy pour sa généreuse hospitalité

Merci de renvoyer le coupon-réponse ci-dessous accompagné de votre règlement
à l’ordre de la Maison de Colette – 4, Cité Griset 75011 – Paris                                                                                                 

Projection exceptionnelle de GIGI à la Pagode Dimanche 5 février 2012 – 10 h 30
!
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	 souhaite assister à cette projection 
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Nous vous remercions de nous renvoyer ce bulletin accompagné de votre chèque à l’ordre de « la Maison de Colette » à : La Maison de Colette, 4 Cité 

Griset 75011 Paris . Réservation téléphonique : Frédéric Maget au 06 08 95 06 39.

* Déductions fiscales : votre participation ou votre don ouvre droit à une déduction de 66% du montant sur l’impôt sur le revenu. Par exemple, la participation de 20 € revient à 6,80 € et un don 
de 100 € à 34 €. Un reçu fiscal vous sera adressé.


